


Considérant que la commune de Saint-Couat-d’Aude a identifié que le zonage du plan
local  d’urbanisme,  en  vigueur  au  moment  de  l’approbation  du  PPRi,  n’avait  pas  été
correctement reporté dans les secteurs à enjeux, empêchant de ce fait les constructions
bien que les aléas inondation pourraient les permettre en une erreur matérielle dans la
définition du zonage réglementaire du PPRi approuvé le 24 décembre 2013,

Considérant que ce fait constitue une erreur matérielle et qu’il y a nécessité de modifier
le règlement cartographique en vigueur pour la corriger,

Considérant que les mesures de réduction de la vulnérabilité aux inondations rendues
obligatoires dans le PPRi approuvé le 24 décembre 2013 doivent être complétées pour
améliorer la protection des personnes et des biens exposés,

Considérant que le complément apporté à ces mesures constitue un élément mineur du
règlement et qu’il y a nécessité de modifier le règlement en vigueur,

Considérant que ces deux éléments ne portent pas atteinte à l’économie générale du
PPRi approuvé le 24 décembre 2013,

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de l’Aude ;

ARRETE

ARTICLE 1 :
La  modification  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  d’inondation
(PPRi)  de la moyenne vallée de l’Aude sur  la commune de Saint-Couat-d’Aude est
prescrite à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 :
Cette  modification consiste  à  modifier  la  carte  des  aléas,  des enjeux  et  du zonage
réglementaire pour corriger l’erreur matérielle reportée par la commune de Saint-Couat-
d’Aude.

ARTICLE 3 :
Cette  modification  consiste  également  à  modifier  le  Titre  III  (Règles  concernant  la
réduction de la vulnérabilité) notamment pour compléter la liste des mesures rendues
obligatoires en vue d’améliorer la protection des personnes et des biens exposés aux
inondations.

ARTICLE 4 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  l’Aude  est  chargée  de
l’instruction et de la mise en œuvre de la procédure.
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